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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Aucune disposition du code général des collectivités territoriales ne prévoit le 
remplacement du président du conseil régional et du président du conseil général en cas 
d’absence ou d’empêchement. 

Dans le silence des textes, le juge administratif considère que la continuité du service 
public exige que le président du conseil régional soit provisoirement remplacé dans la 
plénitude de ses fonctions par un vice-président, dans l’ordre des nominations, ou à défaut, 
par un conseiller désigné par le conseil régional. Cette jurisprudence est à rapprocher des 
dispositions de l’article L. 2122-17 du CGCT relatives au remplacement du maire. Il en est de 
même pour le président du conseil général. 

Ainsi, en cas d’empêchement momentané du président du conseil régional ou du conseil 
général, celui-ci est, en principe, remplacé par le premier vice-président. Le fait que celui-ci 
exerce simultanément les fonctions de président de conseil général ou de conseil régional n’a 
pas fait l’objet de dispositions législatives. 

La présente proposition de loi complète les articles L. 3122-2 et L. 4133-2 du CGCT 
relatifs, respectivement, au remplacement du président du conseil général et au remplacement 
du président du conseil régional « en cas de vacance du siège du président pour quelque cause 
que ce soit ». 

Je vous demande, en conséquence, de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 3122-2 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, ces fonctions ne peuvent être exercées par un vice-président ou un conseiller 
général qui exerce simultanément les fonctions de président de conseil régional. » 

Article 2 

Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 4133-2 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, ces fonctions ne peuvent être exercées par un vice-président ou un conseiller 
régional qui exerce simultanément les fonctions de président de conseil général. » 
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